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Résumé 

L’analyse d’une coopérative de consommateurs française au regard de la théorie des parties prenantes 

interroge les spécificités du modèle en termes de reconnaissance et de répartition de la valeur. Les 

consommateurs ont en effet le statut particulier de propriétaire dans ce type de structure, ce qui devrait 

théoriquement leuroffrir une considération particulière. Paradoxalement, l’étude de cas menée avec 

une méthodologie qualitative hybride indique de fortes disparités en termes de reconnaissance et de 

répartition de valeur. Finalement, la partie prenante consommateur est hétérogène et des 

divergencesse retrouventintra-types en lieu et place des divergences inter-types généralement 

observées. Le modèle coopératif ne résout donc pas véritablement les antagonismes habituels et 

tendrait de fait même à complexifier la gouvernance. Une segmentation des sous-parties prenantes en 

termes d’engagement et de valeur s’impose donc à la coopérative pour agir de façon ciblée sur les 

consommateurs, afin que celle-ci soit en mesure de transformer cette complexité en richesse. 

Abstract 

Analyzing a French consumers cooperative in light of stakeholder theory, this paper questions the 

specificities of its model in terms of recognition and value distribution. The consumers indeed have an 

ownership status in this type of structure, which should theoretically bring them special consideration. 

Paradoxically, this case study, conducted based on a hybrid qualitative methodology, suggests strong 

disparities with regards to recognition and value distribution. Consumer stakeholders, it turns out, are 

heterogeneous and reveal differences among stakeholder types rather than between them as is usually 

the case. The cooperative model does not truly solve the usual antagonisms and, in fact, seems more 

likely to complexify governance. Segmenting stakeholders in terms of commitment and value therefore 

becomes necessary for the cooperative to target its actions toward consumers, in order for it to be able 

to transform this complexity into wealth. 

Resumen 

El análisis de una cooperativa francesa de consumidores respecto de la teoría de las partes 

interesadas cuestiona las especificidades del modelo en términos del reconocimiento y de la 

distribución del valor. En efecto, en este tipo de estructuras, los consumidores tienen el estatus 

particular de propietarios, lo que teóricamente debería brindarles una consideración especial. 

Paradójicamente, el estudio de casos realizado con una metodología cualitativa híbrida indica fuertes 

disparidades en cuanto al reconocimiento y a la distribución de valor. En definitiva, el consumidor, 

como parte interesada, es heterogéneo y se encuentran divergencias dentro de los diferentes tipos, en 

lugar de las divergencias entre los diferentes tipos, que se observan por lo general. Por lo tanto, el 

modelo cooperativo no resuelve verdaderamente los antagonismos habituales y es posible que tienda, 

incluso, a complejizar la gobernanza. Es necesario realizar una segmentación de las sub partes 

interesadas de las cooperativas, en términos de compromiso y de valor, para actuar de manera precisa 

sobre los consumidores y transformar esta complejidad en riqueza. 
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Introduction 

« L’actionnaire ne détient que des titres auxquels sont attachés des droits (au dividende ou de vote). 

L’entreprise, personnalité morale, ne lui appartient pas. Elle se situe au centre de l’intérêt de multiples 

parties prenantes. »(H. Guez, responsable de l’analyse gouvernance chez Mirova.) 

Cet extrait récent (1er février 2016), tiré du quotidien économique françaisLes Echos, est révélateur 

d’une volonté de changement dans la compréhension de la perspective managériale : d’un 

management contrôlé par les actionnairesvia laperspective de la théorie de l’agence (Jensen et 

Meckling, 1976), à celui d’un management à l’écoute de l’ensemble des parties prenantes (PP) suivant 

la théorie éponyme (TPP). Cette dernière, de plus en plus présente dans la littérature (Bonnafous-

Boucher et Rendtorff, 2014), est généralement rattachée à l’ouvrage fondateur de Freeman (1984), 

dont sera retenue la définition suivante : « une partie prenante dans l’organisation est tout groupe 

d’individus ou tout individu qui peut affecter ou être affecté par la réalisation des objectifs 

organisationnels ». Donaldson et Preston (1995) soulignent par ailleurs les capacités descriptives 

(percevoir l’ensemble des intérêts), instrumentales (gérer les relations avec les PP pour maximiser la 

performance) et normatives (analyser la légitimité à considérer des intérêts de chaque PP) de cette 

théorie. 

C’est en référence à ce courant que nous avons choisi d’ancrer ce travail au sein d’une coopérative de 

consommateurs (CC). En effet, ce statut replace le client sur le siège supposé privilégié (au sein de la 

théorie classique) des détenteurs de parts sociales. La TPP nous invitealors a priori à considérer que la 

PPconsommateur devrait connaitre une considération exceptionnelle dans ce contexte coopératif, tant 

dans son identification que dans la prise en compte de ses intérêts.Notre problématique sera ainsi :en 

quoi le statut de consommateur interpelle-t-il la théorie des parties prenantes dans le cadre coopératif ? 

Pour ce faire, nous réaliserons dans une première partie un état de l’art théorique, lequel se répartira 

comme suit : d’une part, la question de l’identification de la PP consommateur et,d’autre part,celle de la 

connaissance et la prise en compte de ses intérêts. Puis, une deuxième partie exposera en détail notre 

terrainet notre méthodologie, à savoir l’étude de cas approfondie d’une grande coopérative française 

de consommateurs.Nos résultats et discussions, objets d’une troisième partie, indiqueront l’effective 

position exceptionnelle de cette PP dans ce contexte, mais également la modération de cette situation 

par la nature de cette PP, devenuecomplexe au sein de la CC. Il est observé dans ce cas que cette 

hétérogénéitéproduit certaines divergences intra-PP en lieu et place des divergences inter-PP 

généralement observées, et ne résout donc pas véritablement les antagonismesclassiques. 

Un cadre théorique partenarial 

Au regard de la TPP, les consommateurs sont une catégorie identifiée d’acteurs aux attentes 

reconnues. C’est pourquoi nous nous intéresserons dans un premier temps à la présence de cette 

partie dans cette perspective académique, avant d’évoquer la littérature corolaire de la création de 

valeur partagée. 



 

La reconnaissance académique des consommateurs comme une partie prenante 

Dès la structuration du mouvement de la vision partenariale par Freeman (1984), la PP consommateur 

a été évoquée dans la quasi-totalité des travaux, avec toutefois la particularité d’y être présente, soit 

sous la terminologie même de « consommateurs », soit aussi sous celle de « clients ». Ce qui dans 

notre cas peut être compris, en absence de prescripteur, comme identique.Ainsi, Evan et Freeman 

(1993) en font une des six catégories avec lesquelles l’entreprise devra envisager une relation. Il n’est 

pas à ce stade évoqué de hiérarchie entre les PP. Leur représentation se fait sous la forme d’un cercle 

autour de l’organisation, c’est-à-dire avec un rayon constant symbolisant cette équidistance. Les 

travaux typologiques de Carroll (1989) etClarkson (1995) (repris par Pesqueux, 2002)sont parmi les 

plus évoqués dans la littérature. Ils sont d’ailleurs parfoisexposés conjointement. Ils suggèrent qu’il 

existeune catégorie qualifiable de prioritaire, dite « primaire », « volontaire »ou encore« contractuelle » 

– les clients y figurent, comme tousceux disposant d’un contrat les liant à l’entreprise. À l’opposé de 

cette catégorie, se situe une autre, dite « secondaire », « involontaire »ou « diffuse », dans laquelle se 

trouventtous ceux qui n’ont pas noué de contrat formel avec l’entreprise. L’ancrage néo-institutionnel 

de la TPP se perçoit ici clairement, représentant les firmes comme un « nœud de contrats »(Jones, 

1995). Si la PP consommateurs semble donc occuper une position favorable, notons néanmoinsla 

contribution de Caroll et Näsi (1997),qui enmodèrent l’importance en distinguant les PP dites internes 

(propriétaires, management et personnels) des PP dites externes (société, médias, concurrents et 

consommateurs). 

Il se comprend ainsi qu’en plus d’être reconnue, une PP doit se concevoir également par son rang, à 

savoir sa plus ou moins grande proximité avec l’entreprise comparée aux autres PP. En ce sens, les 

travaux de Friedman et Miles (2002) sont instructifs. Ces auteurs distinguent quatre types de PP au 

regard de deux critères : la nécessité (définissant les PP internes, par opposition aux contingentes) et 

la compatibilité (des intérêts de la PP avec ceux de la firme). Les clients sont de la sorte considérés 

comme une PP nécessaire, mais incompatible.Nonobstant ces visionshomogénéisant la PP 

consommateur,il convient d’aborder sa complexificationdans une coopérative, et plus particulièrement 

par la question de l’ubiquité. 

Relevée par Martinet (1984),Mullenbach-Seyvaire (2007) ou encore Mercier (2010), l’ubiquité indique la 

présence d’un individu dans plusieurs PP. Ainsi, ce concept nous amène à considérer a priori quatre 

situations pour un consommateur au sein d’une CC : (1) le consommateur non coopérateur (proche 

d’une traditionnelle PP client) ; (2) le consommateur-salarié (proche d’une traditionnelle PP salarié) ; (3) 

le consommateur-coopérateur (proche d’une traditionnelle PP actionnaire) pour lesquels Girard 

etSobczak (2010)et Caire etal. (2015)indiquent le besoin de considérer une échelle d’engagement (du 

sociétaire,rarement présent à l’assemblée générale, acquiesçant sans poser de questionsà 

l’administrateur élu investi), amenant à considérer séparément (4) le consommateur-coopérateurélu à 

la gouvernance (proche d’une traditionnelle PP management). 

Une contribution remarquable dans la perspective d’une considération différenciée des PP est celle de 

Mitchell et al. (1997). Trois critères binaires (présents ou absents pour chaque PP) de discrimination 

sont énoncés : le pouvoir, la légitimité et l’urgence. Ils définissent en conséquence huitsituations 

potentielles (schéma 1) par les combinaisons de ces critères. En l’occurrence : le pouvoir est le fait 

qu’une partie ait la capacité de s’exprimer ou d’imposer sa volonté aux autres ;la légitimité est présente 
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si les actions de la PP sont jugées appropriées (au regard de construits sociaux) par les autres 

acteurs ;l’urgence mesure l’importance et le besoin de rapidité de la demande de la PP. Il est alors 

compréhensible que la position des consommateurs-clients sera variable d’une entreprise à une autre 

en fonction de la situation, ce que n’envisageaient pas les autres typologies. Cette dernière recherche 

apparaît donc particulièrement pertinente dans le cadre coopératif. 

 

Schéma 1 :Typologie des parties prenantes de Mitchell et al. (1997) 

 

 

Au final, si la littérature de la TPP a suggérédès l’origine l’existence d’une PP consommateur, 

l’approche typologique, épaulée par le concept d’ubiquité et les travaux de Mitchell et al. (1997), a 

permis de révéler une situation complexe, laissant présager une nécessaire différenciation des 

consommateurs en sous-ensembles. 

Le concept d’une valeur pour et par la PP consommateur 

Si la distinction des PP est une question importante, c’est parce qu’elle est corolaired’une autre 

question non moins importante, celle de la valeur. En effet, à l’opposé d’une vision classique orientant 
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l’intégralité de la création de valeur vers les propriétaires, la vision partenariale prône le partage de la 

valeur créée par l’entreprise entre toutes les PP(Zattoni, 2011). Il importe donc d’être reconnu PP par 

l’entreprise sous peine d’échapper à cette distribution, à tout le moins spoliée.Mieux encore, le rang 

auquel est situé la PP va forcément impacter la taille de la partattendue.D’où la formule circonstanciée 

énoncée par Freeman (1994) à ce sujet : « Who and what really counts? ». 

De la sorte, pour la PP consommateur, suivre la proposition de Carroll (1989) – situant les clients 

comme des PP « primaires » – n’est ainsi pas sans conséquence en termes de valorisation 

comparativement à la proposition de Friedman et Miles (2002), qui conçoivent la PP comme 

« nécessaire mais incompatible ». Ce dernier élément est par ailleurs particulièrement intéressant 

puisqu’il souligne, au-delà de la question du partage, l’existence d’antagonismes entre les attentes des 

PP. Les écrits académiques avancent ainsi, notamment en se rapportant à une simple logique 

financière, que si l’obtention de la qualité, du service, de la sécurité ou encore du rapport 

qualité/prixpeut se concevoir comme une attente légitime des clients (Jones, 2001 ; Post et al., 2002), 

celle-ci s’oppose comptablement aux bénéfices attendus, eux, des actionnaires (de même entre 

salariés et actionnaires, etc.).La nature résiduelle de la richesse financière des actionnaires explique de 

la sorte l’opposition des auteurs classiques à ce partage. En effet, toute distribution à une autre PP que 

les propriétairesrestreindramécaniquement d’autant celle de ces derniers. Or, dans une perspective 

attachée aux droits de propriété, seule la valeur actionnariale apparaît comme légitime. C’est la 

position défendue par Jensen (2002), émanant de la position radicale de Friedman (1970), pour qui 

« the social responsibility of business is to increase its profits ». 

À l’opposé d’une vision unilatérale focalisée sur les seuls actionnaires, la théorie des parties prenantes 

(TPP)légitime le partage, outre les raisons morales, pour des raisons matérielles (concept de 

« matérialité ») en observant que les PP sont, de manière réciproque, génératrices de valeur pour 

l’entreprise. En ce sens, Post et al. (2002)indiquent que la loyauté à la marque, la réputation ou encore 

la fréquence des achats peuvent être considérés comme des contributions à la valeur de l’entreprise 

émanant des PP clients. D’une manière plus globale, plusieurs travaux,(notamment Tiras et al., 

1998 ;Wallas, 2003 ; Bughin, 2004) ont tenté de démontrer la corrélation entre un management par les 

parties prenantes (qualité des relations, niveau de satisfaction des PP, etc.) et la richesse des 

actionnaires (dividendes, cours boursiers, ratios de rentabilité, etc.). Sans totalement l’établir, les 

résultats n’infirment pas l’existence de cette relation. Il peut donc être supposé que les ressources 

apportées par les PP (dans le cadre de relations satisfaisantes) créeront des conditions favorables à la 

création de valeur pour la firme (Wheeler et Sillanpaa, 1998 ; Jones, 2001).Le cas de la stratégie 

« solution 49% » adoptéepar Coca-Cola semble être la parfaite illustration du besoin de considérer le 

risque contreproductif de négligence de ses PP. Jacquet (2012) observeen l’espèce que, « prisonnière 

de son succès boursier, Coca-Cola va progressivement détourner la valeur générée dans sa relation 

avec les parties prenantes [dans son article, l’auteur le souligne plus particulièrement pour ses clients] 

pour la transférer aux actionnaires. À la fin des années 1990, la société va entrer dans une période de 

crise et ne va créer aucune valeur actionnariale pendant 12 ans ». 

En conclusion de ces travaux, il est donc concevable que les antagonismes inter-PPpuissent être 

résolus pour partie dans un contexte coopératif. Dès lors qu’une PP prend le rôle d’actionnaire 

(principe coopératif), elle unifie de fait les intérêts. Il resterait bien entendu d’éventuelles divergences 

d’intérêts avec les PP n’ayant pas accédé à la propriété (par exemple entre consommateurs et 
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fournisseurs dans une CC).Néanmoins, une modérationà cette résolution théorique de conflits 

d’intérêts est à prendre en considération.Elle concerne la question de l’homogénéité des attentes au 

sein d’un même ensemble de PP. Si le statut coopératif peut donc effacer certainesoppositions 

d’attentes inter-PP, encore faut-il que celles-ci soient homogènes au sein de chaque PP. Or, c’est 

unconstat inverse d’hétérogénéité interne (dès lors où sont considérées les catégories 

traditionnellement caractérisées comme PP) qui est faitpar Wolfe et Putler (2002) et Rasolofo-Distler 

(2011). Renforcée par le concept d’ubiquité évoquéprécédemment, et des quatre sous-catégories de la 

PP consommateurs qu’il est possible d’envisager dans une CC, la question de la pertinence de la 

vision par les PPest réaffirmée au dans cette recherche. 

Le terrain et la méthodologie de la recherche 

Notre étude repose sur la mise en œuvre d’une méthodologie hybride basée sur une triangulation des 

données. Elle a pour cadre le groupe Coop Atlantique, l’une des dernières CC françaisesdu secteur de 

la distribution. 

Le terrain : Coop Atlantique 

Coop Atlantique est une CC appartenant à ses clients sociétaires (coopérateurs) qui en assurent 

également la direction.Elle a pour objectifs d’offrir un juste prix au consommateur et d’assurer la 

pérennité de l’entreprise sans la contrainte de redistribution des profits (Hansmann, 1999). Elle a été 

créée en 1881 suite au rapprochement de différentes coopératives locales de l’ouest de la France.Elle 

a connu un développement considérable jusque dans les années 1980, au point de devenir le plus 

puissant réseau de distribution français. Mais l’essor de la grande distribution, au travers notamment du 

concept d’hypermarché, va mettre à mal la coopérative bâtie avant toute chose sur des magasins de 

proximité (supérettes). Prenant tardivement la mesure de la situation, Coop Atlantique n’aura comme 

seul choix que de signer des partenariats avec Carrefour (1998) puis avec le groupement coopératif 

Système U (2012). Ces décisions impliqueront le renoncement à une partie de son identité, puisque 

devant adopter les enseignes Carrefour puis Système U pour ses supermarchés et hypermarchés. 

Aujourd’hui, Coop Atlantique compte près de 270 points de vente et 4 000 salariés et est l’une des plus 

importantes CC françaises. 

Une méthodologie qualitative hybride 

Cette communication s’inscrit dans un contrat de recherche pluridisciplinaire (gestionnaires, 

sociologues et économistes) signé avec Coop Atlantique. L’enseigne est en effet désireuse de mieux 

cerner les perceptions de son modèle coopératif par ses PP. 

Au sein d’une étude de cas, un raisonnement abductif, plus approprié à la multiplicité des parties 

prenantes et à la complexité de leurs interrelations (Charreire et al., 2007) a ainsi été adopté.En effet, 

ce contexte exigeant la prise en compte et l’étude de multiples variablesnous a amené à opter pour 

cetteméthodologie (Hlady-Rispal, 2002), c’est-à-dire « une enquête empirique qui examine un 

phénomène contemporain au sein de son contexte réel lorsque les frontières entre phénomène et 



 

contexte ne sont pas clairement évidentes et pour laquelle des multiples sources de données sont 

utilisées» (Yin, 1993). Nous avons eu recours à cet effet à différentes méthodes (analyses qualitatives 

et observations non participantes aux AG, entre autres) et à une triangulation de données variées 

(données sociales, entretiens individuels ou encore focus groups). L’ensemble des réunions et des 

entretiens réalisés ont été enregistrés et filmés en vue de leur codage et de leur traitement. 

Cinq focus groups, de deux à quatre heures chacun, ont été réalisés durant l’année 2015, chacun 

auprès d’un type particulier de consommateurs : clients non coopérateurs, clients coopérateurs, 

administrateurs, managers (gestionnaires) et employés. Pour chacun, un guide d’entretien 

combinantdes techniques semi-directives, expérientielles et projectives a été utilisé.Cette méthodologie 

qualitative hybride permet d’explorer plus finement les motivations, perceptions et souvenirs 

expérientiels du consommateur (Andréani et Conchon, 2002). 

Une PP consommateur complexe et éclatéedans ses attentes 

Au regard de la TPP, la PP consommateur présente une reconnaissance, un partage et une création 

de valeur variés selon les sous-PP, ce qui conduit à des perceptions divergentes du modèle coopératif. 

La reconnaissance de la PP consommateur par la coopérative 

L’analyse de la PP consommateur au regard de la typologiede Mitchell et al. (1997) révèle des 

situations différentes en termes de pouvoir, de légitimité et d’urgence selon lessous PP (schéma 1). 

Les consommateurs-administrateurs sont élus en charge de la coopérative ; ils ont donc a prioriune 

forte légitimité, un pouvoir, et les attentes de cette PP doivent trouver une réponse urgente. Elleserait 

donc définitive. Mais, si les administrateurs élisent le directoire, sont informés régulièrement sur la 

gestion et ont un droit d’alerte, leur pouvoir est limité dans les faits puisque le directoire dispose d’un 

quitus jusqu’à 3 millions d’euros. Ainsi, l’urgence et la légitimité sont limitées en matière de gestion 

courante et leurs avis n’ont pas toujours force obligatoire. Ces membres ont un fort engagement dans 

la coopérative en termes de temps et de valeurs.Une résolution a d’ailleurs été votée cette année pour 

introduire des jetons de présenceafin de permettre aux actifs de s’investir dans la fonction. Les 

nouveaux administrateurs sont proposés par le Conseil de surveillance (CS) au regard de « … tout un 

système social et d’engagement philosophique » (Président du CS). Au final, cette sous-PP serait 

plutôt dominante. 

Les consommateurs-salariés représentent une sous-PP,elle-même hétérogène, quiregroupe des 

consommateurs salariés employés (CSE) et des consommateurs salariés managers (CSM). D’un côté, 

les managers sont tous coopérateurs, car cela leur est imposé dans leur contrat ; de l’autre, les 

employés le sont rarement de nos jours : « À une époque c’était systématique. Dès qu’on était en CDI 

on avait une adhésion, c’était obligatoire » (femme 55 ans, 36 ans d’ancienneté). Les CSM sont 

impliqués dans la coopérative via des actions associatives, l’organisation d’assemblées ou de 

formations ; les CSE sont centrés au quotidien sur les activités classiques de toute entreprise de 

distribution (mise en rayon, étiquetage, réception, etc.) : « Disons qu’on nous y fait penser lorsqu’il y a 

des assemblées ». Cette déconnexion avec le modèle coopératif a d’ailleurs conduit ces dernières 

années Coop Atlantique à former à la « culture coop » tous ses salariés.Au final, et au regard de la 
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typologie de Mitchell et al. (1997), la légitimité ressort comme le critère qui fonde l’influence de la PP 

consommateurs salariés, en ce sens que leur présence apparaît reconnue et appropriée aux actions de 

l’organisation, que ce soit dans ses traits coopératifs ou traditionnels. Ceci se traduit notamment par 

une population fidèle, assez stable, plutôt vieillissante, faisant l’objet d’une considération particulière 

par les consommateurs-administrateurs.Par contre, les discours ne valident pas le pouvoir, en ce sens 

qu’ils ne font pas émerger une influence de la sous-PP sur les décisions organisationnelles.En outre, 

l’urgenceest plus présente pour les CSM qui,tenus par des objectifs chiffrés, valident une sensibilité au 

temps et sonaspect critique. En conclusion, les CSE seraient positionnés comme une sous-PP 

« discrétionnaire », alors que les CSM se présenteraient comme une PP « dépendante ». 

Les consommateurs-coopérateurs sont les propriétaires de la coopérative et participent à sa gestion 

via des assemblées générales (AG) ou des actions bénévoles au sein des points de vente, 

d’information dans les écoles ou dans l’association des consommateurs du groupe. Ils seraientde la 

sorte « dominants », puisque caractériséspar leur légitimité de propriétaire et le pouvoir de voter en 

AG. Mais, en pratique, ce pouvoir est limité puisque les AG se résument le plus souvent à un bureau 

d’enregistrement des résolutions du CS. Ce faibleengagement est regrettépar certains administrateurs, 

car « autrefois il y avait une AG par magasin, nous participions à un cercle et éventuellement nous 

étions candidats pour passer au CS ». Cette sous-PP est de plus dans les faits peu reconnue par la 

coopérative, qui admet ne pas en connaitre le nombre exact, car aucun fichier des coopérateurs 

n’existe. Ce peu de légitimité rend donc plutôt « dormante » cette sous-PP. 

Paradoxalement à ce dernier point, les consommateurs sont fortement reconnus par les salariés pour 

qui ils sont prioritaires. Mais ils perçoivent cette sous-PP sans distinction de la qualité ou non de 

coopérateur, faute de moyens concretspour les différencier dans les hyper et supermarchés (seule une 

carte de réduction existe dans les supérettes et pour les administrateurs). Les clients non coopérateurs 

semblent donc également être « dormants », en raison de leur forte reconnaissance et de leur pouvoir 

d’achat. 

Au final, en termes de reconnaissance, la qualité de coopérateur,le fondement du modèle coopératif, 

n’impacte pas les sous-PP clients et salariés, par manque de matérialité du statut, notamment. Le 

coopérateur semble donc « une figure sans visage » (Moriceau, 2006). 

La création de valeur pour et par les PP 

Sur un plan financier, dans un contexte fortement concurrentiel, la valeur à partager est faible. Le 

groupe a eu des résultats déficitaires ces dernières années, compensés par des profits 

exceptionnelsuniquement en 2014. Cette année bénéficiaire a permis la distribution d’unerémunération 

(nommée dividende par tous les interviewés)aux coopérateurs (1,5%) et d’une prime aux salariés (un 

demimois de salaire), les administrateurs sevoyant instaurerune enveloppe annuelle de 50 000 euros 

de jetons de présence.Le groupe veille ainsi à répartir sans oubli cette valeur à ses différentes PP (et 

sous-PP), sans négliger les clients non coopérateurs à qui sont proposés des produits et services 

compétitifs. 



 

Au-delà d’une composante financière observée donc comme relativement équitable, deux sous-PP 

particulièresindiquent néanmoins une hétérogénéité en termes de création de valeur, avec notamment 

une composantequalitative à considérer. 

En l’occurrence, pour les salariés, coopérateurs ou non, la valeur obtenue concerne plus les conditions 

de travail que l’aspect financier. Les salaires suivent généralement les minimums prévus par les 

conventions collectives etla plupart des contrats d’employés sont à 28 heures hebdomadaires (peu de 

35 heures sont disponibles) : « Entre 800 et 850€. Je vivais chez mes parents parce que ce n’était pas 

suffisant et j’attendais d’avoir un 35 heures pour partir » (Homme 26 ans, 4 ans d’ancienneté). Les CSE 

et CSM ressentent en revanche la coopérative comme plus « humaine ».Selon les propos d’une 

employée de 50 ans,les salariés sont « moins usés »,et ont « plus de plaisir à aller au travail » que 

dans une enseigne « classique ». « Il y a une très bonne ambiance générale », les managers ne 

mettant pas la pression sur les chiffres.« Ça veut dire qu’on arrive le matin sans avoir la pression, sans 

stresser et en ayant le sourire », note un employé de 26 ans ; « nous sommes les fonctionnaires de la 

grande distribution » (Manager 45 ans).La protection et la formation du salarié sont également des 

priorités puisque « nous sommes une entreprise à la pointe et nous faisons énormément de 

formations ».Enfin, malgré les récentes fermetures de magasins, il n’y a pas eu de licenciement 

économique. Ces conclusions conduisent à penser que l’ubiquité des consommateurs salariés 

présente un sens commun : celui d’une revendication axée sur une considération paternaliste, qui leur 

donne un statut privilégié en tant que salarié (stabilité professionnelle), tout en ayant des avantages 

associés liés au statut coopératif de leur enseigne. 

La seconde situation remarquableest celle des consommateurs-coopérateurs qui ont peu d’avantages 

liés à leur statut. Il existe une carte Coop qui offre une faible ristourne pour les supérettes, la carte de 

fidélité de l’enseigne Système Uétant en place dans les grandes surfaces : « Du coup la seule 

rémunération que nous avons est en fonction de la part sociale et actuellement nous sommes 

directement dans le système capitaliste » (Président CS). Ceux qui parmi eux ont des fonctions 

d’administrateur ont une carte spécifique de réduction (la même que les salariés).Là encore, la 

matérialité du statut de coopérateur est bien ténue. Les avantages qui restent sont les actions de 

défense et d’information du consommateur, les actions sociales et de loisirs, mais les clients sont peu 

informés de leur existence et elles profitent donc à un faible nombre d’entre eux : « Je suis sociétaire 

mais je ne m’en suis jamais occupé, donc je ne savais même pas qu’il y avait des voyages. » (Homme 

69 ans, coopérateur depuis 45 ans). Concernant le dividende de cette année, il faut le demander pour 

l’obtenir et beaucoup ne sont pas informés : « Avant, on recevait le compte rendu de l’AG, on recevait 

ce que ça nous rapportait, mais maintenant on ne reçoit plus rien » (Homme 71 ans, coopérateur 

depuis 50 ans). Finalement, le coopérateur bénéficie peu du partage de la valeur en sa qualité de 

propriétaire, il est considéré comme un consommateur lambda par le biais de ses achats et des 

services proposés. Il est pourtant source de création de valeur. La longévité moyenne du sociétariat (le 

coopérateur type a 70 ans et plus de 30 ans de sociétariat) estun véritable avantage concurrentiel pour 

la firme même siles focus groups clients coopérateurs et non coopérateurs ont indiqué que la qualité de 

coopérateur ne conduit pas à une plus grande fidélité à l’enseigne. 

Les PP ont des attentes légitimes de réponses (Mercier, 2001) et ne semblent donc que très 

partiellement satisfaites et, paradoxalement, le consommateur-coopérateur créateur de richesse obtient 

peu en retour de sa contribution. 
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Des niveaux d’engagement et une perception variés de la coopérative 

En prolongement des résultats de ce travail, la réflexion peut être étendue(1) au degré d’engagement –

que Greenwood (2007) traduit comme un processus d’échange entre la PP et l’organisation,et (2) 

auxperceptions hétérogènes des valeurs coopératives perçues –en référence à l’identité coopérative 

(Lehmann,2014). 

En effet, d’une part rappelant les thématiques exprimées par Sobczak etBerthoin Antal (2010), la PP 

consommateur connait des niveaux d’engagement variés, confirmant Caire et al. (2015). N’ont ainsi 

pas d’engagement particulier, logiquement les non-coopérateurs, mais aussi les consommateurs-

coopérateurs qui se limitent à la participation aux AG ou à un investissement dans l’offre de services 

proposés par Coop Atlantique. De même, les employés semblent prioriser leur investissement 

professionnel. Le durcissement du marché et des pratiques de gestion font qu’ils ont mal à identifier la 

spécificité coopérative au quotidien, d’où un engagement moindre :« après, on a toujours des objectifs, 

qui sont donnés par le grand patron, ils appellent ça les 3P plein, propre, prix » (employé 26 ans).À 

l’inverse, les managers se distinguent des employés par un engagement plus fort.Ils s’investissent du 

fait de leurs prérogatives dans des actions avec les associations ou les producteurs locaux, voire dans 

la formation. Enfin, les administrateurs sont à la tête du groupe Coop Atlantique et ont ainsi un niveau 

d’engagement fort au quotidien et à long terme. Leur priorité est le marché et la lutte concurrentielle. 

Cette diversité, voire le caractère conflictuel de cette situation sont d’ailleurs soulignés par Sobczak 

etBerthoin Antal (2010). 

D’autre part, l’étude des valeurs perçues indique une dichotomie entre des valeurs coopératives 

sociétales (comme la solidarité et la proximité)et une vision plus patrimoniale (comme la démocratie et 

la pérennité)(COOP FR, 2010). Ce qui n’est pas sans souligner la question adjacente de la difficulté à 

mesurer ces valeurs ajoutées (Yahchouchi, 2007) comme créées(Sentis, 2014).Les administrateurs, 

par essence impliqués dans la gouvernance, sont les gardiens des fondamentaux sociétaux avec, à 

long terme, la recherche de la survie et la défense du modèle coopératif.Tout comme les clients non 

coopérateursqui ont une vision sociétale, mettant en avant la nécessité de concilier proximité et 

développement local,ce qui leur semble un élément de différenciation prégnant.À l’inverse, les 

consommateurs-coopérateursont une vision plutôt patrimoniale. Ils ont souscrit des parts et mettent en 

avant cette propriété, la constitution de réserves et le partage des bénéfices réalisés. Ils apparaissent 

cependant pessimistes quant à l’évolution du mouvement coopératif : « avant, être coopérateur, c’était 

un état d’esprit, c’était autre chose » ; « il n’y a plus de relationnel » ; « ils sont en train de se 

« décoopariser », « les coopérateurs passent au second plan ». Les consommateurs-managers 

privilégient également cet aspect patrimonial, au travers d’actions auprès d’associations locales et par 

une vision claire des buts de l’organisation.Enfin, les coopérateurs-employés perçoivent peu les valeurs 

sociétales au quotidien : « avant,nous avions un repas de fin d’année, nous avions 3 CE qui ont été 

regroupés en un seul », « le magasin était une grande famille, parce que tout le monde se connaissait, 

nos enfants se connaissaient ».Les éléments qui concrétisent la dimensioncoopérative sont moins 

manifestes aujourd’hui à leurs yeux, ilsen perçoivent de moins en moins la « matérialité », ce concept 

évoquant le référentiel de la Global Reporting Initiativeet soulignant le rapport étroit avec 

laresponsabilité sociale de l’entreprise (Sahed-Granger et Boncori, 2014). Se retrouve globalement ici 



 

ce que Roux et Guider (2009) évoquaient (pour les coopératives bancaires) comme la difficulté à 

demeurerconjointement dans l’esprit coopératif et capitaliste. 

Il en résulte la proposition d’une matrice coopérative (schéma 2) circonstanciée, à la manière de la 

cartographie de Girard et Sobczak (2010), qui synthétise le degré d’engagement et les valeurs 

perçues, etindique comment les sous-PP qui peuvent êtrequalifiées de primaires (salariés et 

consommateurs-coopérateurs) sont dans une logique plus actionnariale que sociétale, alors que ce 

sont elles qui devraient faire vivre au quotidien l’esprit coopératif. 

Schéma 2 : La matrice coopérative de Coop Atlantique 

+ 

Engagement 

coopératif 

- 

Consommateurs Administrateurs Consommateurs Managers 

Consommateurs Non coopérateurs 
Consommateurs Employés 

Consommateurs Coopérateurs 

 Valeurs sociétales Valeurs patrimoniales 

 

Conclusion 

En conclusion, quelques recommandations nous semblent envisageables afin d’améliorer la relation 

avec les consommateurs, qu’ils soient coopérateurs ou non. L’objectif est double : mieux recenser les 

propriétaires (à travers la tenue actualisée d’un fichierad hoc),mais aussi mieux les informer sur la 

coopérative et ses spécificités. En l’état actuel, l’information coopérative n’est en effet que peu visible 

et aucun outil d’incitation à l’adhésion n’existe. Il conviendrait donc de concilier outils spécifiques aux 

points de vente (affichage, animations, etc.) et outils et média électroniques (par exemple la 

modernisation du site Internet, daté et peu incitatif, et l’utilisation accrue des réseaux sociaux). Ensuite, 

la coopérative doit mettre en avant des axes de différenciation coopératifs forts, ce qui pourrait 

améliorer sa position concurrentielle (Grimmer et Bingham, 2013). Elle pourrait notamment valoriser 

son engagement envers les producteurs locaux en développant des événementiels spécifiques sur les 

points de vente, qui pourraient être prétexte à des actions de sensibilisation des consommateurs au 

bien manger (avec la participation d’écoles ou encore d’associations).Enfin, à moyen terme, il pourrait 

être opportun pour Coop Atlantique de clairement orienter ses points de vente dans une optique de 

développement durable, ce qui permettrait de renforcer la visibilité de ses valeurs coopératives en 

externe et en interne. Il importerait cependant de ne pas négliger le coût potentiellement important de 

ces différentes actions, qui impliquerait que le gain coopératif ne serait sans doute pas réalisé 

majoritairement sur cet aspect (Leviten-Reid et Fairbairn, 2011). 

Sur un plan théorique, il est remarqué que la plupart des travaux portant sur la TPP (théorie des parties 

prenantes) ont paradoxalement, bien qu’ils soient naturellement mobilisés, du mal à décrire la situation 

ubiquiste coopérative.En effet, par la prise de pouvoir lié au sociétariat, c’est finalement le modèle 

actionnarial classique qui est recherché.Dit autrement, c’estune validation du fait que, hormispar la voie 

de la propriété, les PPn’envisagent pas que leurs attentes puissent être entendues. 
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Ces réflexionss’inscrivent sans doutefinalement dans la compréhension du modèle coopératif, peut-

être, comme y invite récemment Mintzberg (2015), pour dynamiser ce « plural sector », apte à 

s’adapter à des défis modernes, auxquels les secteurs traditionnels du « public sector » et du « private 

sector » ne sont plus en mesure de répondre. 
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